Grossesse et Plongée
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« Palmes, masque, tuba » est une activité bénéfique pour la femme enceinte. La tonicité périnéale n’en est que meilleure et la pratique d’une telle activité est favorable jusqu’à l’accouchement. Par contre en ce qui concerne la plongée bouteille, le conseil sera diamétralement opposé ! Dès qu’une femme se sait enceinte, il est impératif qu’elle s’abstienne de plonger. Parfois elle a plongé ne le sachant pas : ce n’est pas grave mais persister serait néfaste pour le fœtus. Il faut bien comprendre que le fœtus est soumis aux mêmes lois physiologiques que l’organisme de la mère mais que sa fragilité est accrue de par son mode d’alimentation par les vaisseaux ombilicaux. D’éventuelles bulles pourraient envahir sa circulation et atteindre des organes nobles comme cerveau ou coeur. Le risque s’accroît avec la proximité du terme. Sans entrer dans le détail des risques encourus il convient donc d’arrêter la plongée dès la connaissance de sa grossesse dans l’intérêt du fœtus et aussi de la mère. Toutefois neuf mois ça passe vite …et la nage en PMT c’est super ! 

